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COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA VINGT-DEUXIEME SEANCE 

tenue lo mardi 7 mai 1968, à 10 h. 45 

Présidente S.A.I. la Princesse Achraf PJiHLAVI Iran :
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RESPECT ET APPLICATION DES DROITS DE L I HOMME DANS LES TERRITOIRES OCCUPES. (poi�t 12 çle , 
l'ordre du jour) (A/CONF.32/22, A/CONF.32/27, A/CONF.32/29, A/CONF.32/L.19·et Corr.1; 
A/CONF.32/1.20 et 1.21) (suite) • 

• ---

M. NEDBALLO (République.socialiste soviétique d 1 Ukraine) fait observer qûe,

si la Conférence a in�cri t à son ordre du jour le respect et 1 1 application des droit·s 

de l'homme dans les territoires occupés, c 1 est à cause de la guerre d'agression d'Israël 

contre les Etats arabes. Il importe donc avant tout de ramener la paix dans cette 

région accablée, et d'exiger la mise en oeuvre des décisions des Nations Unies et des 

organes subsidiaires, à commencer par la résolution de novembre 1967, qui demande aux 

armées israéliennes de se retirer immédiatement des territoires arabes occupés provi� 

soirement. En examinant sous cet angle le projet de résolution A/CONF.32/L.19, la délé

gation ukrainienne trouve qu'il présente certaines faiblesses. Elle est pourtant prête 

à le voter, avec les amendements qui la concernent mais elle.voterait volontiers aussi 

pour un texte plus ferme. 

Lo fait même d'avoir occupé des territoires arabes après l'agression constitue 

une flagrant0 violation d0s droits de l'homme. Ce n'est pas la seule. Les délégués 

arabes ontdéjà évoqué le régime de terreur auquel les Israéliens soumettent lès Arabes. 

pour les contraindre à s 1 enfuir. M. Nedbailo cite à l'appui de leur thèse une lettre 

adressée le 3 mars 1968 à la presse ukrainienne. Les 90 signataires - écrivains,· 

étudiants, médecins, industriels et agriculteurs - protestent contre les violations 

des droits de 1 1 horrnne dans les territoires occupés : restriction de la liberté.de 

communication et de transport, châtiments co�lectifs, dynamitages, exode forcé des 

Arabes dJ Cisjordanie. Ils dénoncent les dangers d'une politique qui ne peut qu'inten

sifier la résistance et qui risque de, provoquer une nouvelle guerre. Ils protestent 

contre l'oppression, dégradante pour l'oppresseur comme pour l'opprimé. 

Des journaliftos confirment que la politique systématique de répression et. de. 

châtL�ents collectifs que pratiquent les forces israéliennes a pour but d� terroriser 

les Arabes et de· los contraindre à s'enfuir. Martine Monod écrit dans l'Humanité quê 

les Arabes sont expropriés et leurs villages détruits, ,qu'ils manquent d'écoles et 

d'électricité, qu'ils sont réduits au chômage. 

Le rapport que le Secrétaire général dos Nations Unies a adressé à l'Assemblée 

générale, en s'appuyant sur les renseignements recueillis par M. Gussing, établit 

clairement que les forces israéliennes commettent,-dans les territoires occupés, de 

ITT'aves et flagrantes violations des droits·de l'homme. La note du Commissaire général 

de l 10ffice de secours et de travaux dos Nations Unies dans le Proche-Orient (A/CONF .35/22) 

décrit les souffrances des réfugiés.· 
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Le représentant d'Israël prétend que la résistance arabe est inexistante parce 
que le nivoau de vie de la population s 1 est sensibl�ment amélioré. En fait, les bombar
dements et les répressions·prouvent·que la réSïstance s'organise. LtUkraino, qui se 
souvient d'avoir lutté contre 1 1 0::�ûpâ.nt:, comprend et àpprouve la lutte.légitime et 
sacréë cl.es partisans arabeS. • ;

Israël prétend ·que les Juifs·sontmaltraités dans le's pays socialistes: c 1 est une 

:manoeuvrê de diversi�n\ '.Les Juifs cte ces pàys sont animés· dos ,mêines senti.ments patrio•- •. . . 
tiques que le reste de la population et condamnent ·en revanche ltagression d 1 Israël 
contre les Etats arabes. 

La Conférencè doit.exiger qu'Israël retire ses troupes -des territoires occupés 

et reRpecte les droits et les libertés de la population arabe tant que 1roccùpatiori.se 

poursuivra. Les auteurs du projet de résolution A/CONF. 32/L .·20 èssaient de· détourner 

l'attention des faits qui ont motivé l'inscription de ·cette question à l'ordre du jour. 

Le but de la Conférence est au contraire d 1 extirper radièalement les causes-du mal. 
C'est pourquoi elle doit adopter le projet _de résolutionA/CONF.32/L.19 et les amen
dements à ce projet A/CONF .J2/L.21. 

M. BENAMAR (Algérie) avait cru: que le débat se limiterait à la question
inscrite à l'ordre du jour. Les délégués arabes sont malheureusement obligés de suivre· 
le représentant de Tel-Aviv sur le terrain de la discussion historique, où Nalgré l8urs 
rappels à l'ordre et malgré les avertis3enients du Président, il s i est cru autorisé 
à s'engager. La.présentation tendancieuse de faits isolés n'a d'ailleurs pas grtllld chose 

à voir avec 1 1 histoire véritable, qui est l'intégrale rcsti tution du passé.· 
ta véritable origine de la situation actuelle est dans 11idée du retour des Juifs 

à leur prêtendue patrie, qui irait du>Nil à 1 1 Euphrate; cette idée apparaît pour la 
première fois dans le livre de Théodore Herzl, L I Etat iuif, publié en 1896. � ,e fait 

fondamental c'est la création de 1 1 Etat d'Israël au milieu et aux dépens des Etats 

arabes, par fraude èt grâce à 1 1 appui des impérialistes. . . -·· ..... 
M. Bona.max renvoie à ce propos à l1interprétation que le Ministro_algér:fon de la

justice a donnée de la question pales binienno, dans un discours où il établit que •• 

11·âgresscur est bel et bien Israël, l'intrus qui sans droit ni titre 'a pris la maison 
d'autrui et crie au scandale chaqu0 fois qu 1 on vient l'en déloger; l'occupant do fait 
qui, trouvant sa.ri8 doute qu'il n'a pas assez dépouillé ses victimes et prenant prétexte 

de leur volonté de mieux résister, se jette sur elles, criant bion haut qu'·il n'aban
donnera pas co que, par la force brutale, il vient encore de conquérir. 

':-     -
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11Les vols succédant aÙJc vols, los violences aux violences,·. auraient-ils eu· 1a 
singulière vertu de conférer uri droit quelconque à leurs auteurs en légitimant la 

dépossession forcée de millions de Palestiniens et de Jordaniens ? demande 1 1 auteur .. 

Si oui, le droit international aurait donné ses lettres de noblesse à dos pratiques 

que le droit interne dos Etats réprime sous des vocables divers, tels que la violation 

de domicile, le vol qualifié, l'association do malfaiteurs, l'assassinatn. Et il 

s'indigne que_les sionistes persécutent les Arabes cormno s 1 ils cherchaient à faire 

expier_ les horreurs de Tréblinka et d 1 Auschwitz au seul peuple qui n'ait jamais persé-
cuté les Juifs. 

Il est accablant de voir los sionistes, émules des nazis, reprendre à leur compte 

la théorie do 1 1 espace vital. Sans compter quo la paix serait impossible si chaque 

corrnnunauté prétendait revenir sur la terre de ses ancêtres. 

Mais les Israéliens savent qu 1 ils n'ont pas le droit pour eux. Autrement, on 
s'expliquerait mal que le représentant de Tel-Aviv ait soigneusement évité de parler 

de la parade militaire organisée à Jérusalem malgré la réprobation quasi universelle, 
et qu 1 il s 1 abstienne de mentionner l'arrogant discours de Mosho Daya.�. 

Réserve inutile : l'hlstoirc enseigne quo l'agression ne va jamais de pair avec 

1 1 humanité, que 1 1 usurpation de territoires ne peut pas s 1 accompagnor de bienfaits. 

Il ri 1 est pas besoin de dresser la liste des violations commises dans los territoires 
occupés. Chacun peut d'ailleurs se reporter aux récits et aux témoignages publiés 

par dos observateurs de bonne foi. 

En ce qui concerne lo projet de résolution A/CONF.32/1.19, le représentant de· 

l'Algérie fait observer qu t il est bien au-dessous de la vérité; il témoigne .du souci 

de modération de ses auteurs; encore faut-il veiller à ce que cette modération no 
s'exerce pas au détriment des centaines de milliers d 1 Arabes, réfugiés et colonisés, 

qui vivent sous l'oppression. 

La PRESIDENTE invite los orateurs à no pas s 1 écarter du sujet. 
M. WIJF.GOONAWARDENA (Ceylan) annonce quo sa délégation votera pour le projet

·de résolution A/CONF.32/1.19 ot pour los amendements à ce projet, qui l 1 améliorent

considérablement. Son pays persiste à considérer qu'en inscrivant cette question à son

ordre du jour, la Conférence a reconnu qu'il n 1 est pas do problème plus actuel ni plus

brûlant que les souffrances. des Arabes qui habitent les territoires occupés_par les

troupes isra4liennes.

_
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· Certains se sont -demandé . ·- ,,· : . ' si la Conf�rence de Téhéran est compétente pour 
_examiner ce point. Il s'agit en fait d'inviter l'Assemblée générale à examiner d'urgence
la question du r_espect des droits de 1 1h.Ôrnme:•d�s les territoire� arabes occupés; :· 

 

aùtrement dit, de lancer un appel purement huma,n.itaire, indépendamment de toute consi..: 

dération politique. Il n'y a ni amis ni ennemis, il y a des hommes, des femmes et des· 

�nfa.nts.qui souffre�t; il·est légitime de leur tenili'e la main et d'alléger leurs· 

souffrances. 

M. DA0UDY (Syrie) répondra aussi brièvement que possible à la longue •

intervention du représentant de Tel_;Aviv, mais il tient d'abord à déclarer que, sLles 

Etats ârabes ont par"t,icipJ à la Conférence, c 1 est pour contribuer à résoudre tous l�s 

problèmes qui se posent,à propos des droits ·de 1 1 honnne; jamais ils n 1 auraientimaginé 

qu'un Etat autre qu'Israël puisse prétendre que la Conférence n'est pas compétentepoey 

_ étudier le respect. et_ l' appl_ication de ces droits à.ruis les_ territoires a?'t.1bes occu�s
par les • Isl"'aélie:ris. 

. Ils ont peine à ·concevoir quo l 1on conteste_ la ressëmblance entre les· Sionistes -·_ •

et les nazis, alors que tant de points les apparentent, depuis la théorie du peuple élu· 

jusqu'à l'emploi systématique de la violence et de l'agression, au mépri� de la _viè et. 

de la sou.ffrance. ·_Il· Ost vrai· que le.s sionistes se sont signalés en arrachruit un peuple 

entier à sa patrie et en créant une enclave européenne au. milieu du peuple .arabe. _ 

M. Daoudy reconn'aît volontiérs que l�s • Arabes "'.' chrétiens ou musulmans - rie s·ont

pas les soules 'rictim�s de .la discriminati;11. Les. Juifs orientaux ne sont guère-_m.ieux -

tra�tés. M. Comay doit se rappeler dans quelles conditions les Juifs indiens qu 1 avait 
attirés- -la propagande israélienne ont dû rentrer dans leur pays,· tellement les Juifs·

européen·s les traitaient mal. La presse indienne s'est fait 1 1 écho de 1 cette: déception •. : 

L�représentant-d 1Israë'l s 1 est opposé à l'inscription de cottè question, sous· 

prétexte que les organés-compétonts dos Nations Unies s'en occupent déjà. Ge souci des 

intérêts de 1·10NU est nouveau. Quand l'Assemblée générale s 1 est réunie d'urgence on 

juin 1967, à la demande de l'Union soviétiquü, pour examiner _l I agression i sraélienné . 

contre les pays arabes, M.· Abba Eban a déclaré que son pays ne se plierait pas à- la 
--

volonté de l'Assemblée, m8mo si elle décidait à 1 1unanimité moins une v�ix qu'Israël 

devait revenir à la lign� d'armistice. En fait, Israël n 1 à cure du prestige d0s Nations 

Unias. Son seul but est de manoeuvrer pour. empêcher ln Conférence d'examiner les 

violations commises dàns.les ·territoires·qu'il occupe. -

_ _
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M. Gamay présente Israël comme un minuscule pays de·2 millions et demi d 1 habitants,

encerclé par 50 mi�lion� d 1 Arabes, lesquels ont.derrière eux 200 millions de 

Soviétiques. Il omet de signaler qu 1 Israël bénéficie de l 1 appui des Etats-Unis qui ne 

sont pas à proprement parler un Etat minuscule. Ceu_� qui ont suivi les débats du 

Conseil de sécll!ité.lors de 1 1 agre�sion de juin se rappellent qu'on se demandait.
_si

M. Goldberg, qui représentait ostensiblement les Etats-Unis, ne parlait pas en f�it

au nom d 1 Isr:iël. Un grand nombre de citoyens· américains avaient 1 1 irnpression qu�Israël
avait deux re?résentants.

Si le peuple soviétique, dont l 1 héroisrile a"'.'p.it déjfl. éta fc.tal à l 1 Allemagne
hi_tl9rienne, a pris le p.'.:!.rti des Etats arabes, .. S I est que leur cause est juste. Loin de 

. dissimuler.qu'ils bénéf_icie_n� de son soutien, les. ,A:r-abes en sont fiers. En revanche,

Israël cherch.� à cach�!· qu:' il.� reçu 7 mi.lliards de dollars des Puissances . occidentaJ . .es 
.;. 

depuis sa création, et que les Américains; qui l'ont toujours appuyé, lui ont fourni, 

1 1 an derni'?r, 48 �kyhawl.rn - ils oi;it annoncé leur décision le 25 octob_re 1967, le 
lendemain mêCTe 0 de- la destruction massive de Suez. M. Daoudy se rappelle avoir p:rotesté 

. . . . •  

le jour i;nême ?-.ll.: Ç'onseil, de sécurité contre ces livraisons d'armes aux agresseurs� 

Le représentant d 1 Israël s 1 est efforcé de démontrer hier que son pays n 1 avait 

jnmait3 .�té cor:idar.mé par les Nations ·Unies pour agression. Le Conseil .de sécurité a 

cependant adopté -maintes résolutions condamnant Israël pour des_. actes de pure e� simple

agression. Il suffit.de citer la.résolution 101, du 24 novembre 1953, qui condamne 
. . 

. , 

Israël: pour.��ttaque de Qibya �n Jordanie, la résolution 106, du. 29 mars 1955, qui 

conçlamne Israël. poùr; s?i;i agression contre Gaza, la résolution 111, du 19 janvier 1956, 

_qui· condamne _Israël po�· son·agress:ion contre· le côté syrien du lt:i.c de,Tibériade, la 

résolutiop. 171, _du .9 _avril 1962 1 qui condamne. l'attaque d'Israël er+ t�rritoire syrien, 

la résolution. d� 13: _novembre 1966, qui condamne ·1 1 attaque contre Es-Sa,mou, en Jordanie, 

et la résol:ution du;�24 mà.rs 1968, qui condamne 1 1 agressi_on commise par Israël contre 

le canp_ • de_ :réfugiés -de l(aramèh, en Jordanie . 
. . :. C I e.st, une •li&.te sans précédent dans les annales des NE.1,t_ions Unies. Encore est-elle 

incomplèt-e; ·il faudrait y àjout:er,les trois guerres_d 1 Israë:;L contre les pays p.rabes, 

.. guerres .dont .. :la dernière en date ·est celle qui a éclat.é le 5 juj,.n 1967. Jamais Israël 

n r aurait.. défié .. impunément ·.1 1 opinion . international,e sans .1 1 appui des impérialistes• 

Voilà en gros ce que la délégation-·. syrienne avait. à répondre et qui fait•. miei.pc 

comprendre qu 1
un écrivain juif comme Maxime Rodinson ait pu qualifier Israël de 

"fait colonial 11
• 

_
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Parlant enfin du projet de résolution A/CONF.32/1.19, l'orateur est reconnaissant 

aux trois délégations qui. 1 1 0:rit déposé. Lès pays arabes ont pourtant jugé que ce 

projet était encore susceptible d 1 améHorâtion. C 1 est pourquoi ils ont rédigé les 

amendements à ce projet? qü1ils présentent offic:iellement au nom des 12 auteurs, qui 

espèrent que ces amendements seront adoptés à une forte majorité. Quant au projet de 

réso�uti_on A/CONF.32/L.20, ils ne peuvent pas 1 1 accepter, car ce texte ne traduit pas 

l 1 inquiétude réelle de la communauté internâtionale devant les violations des droits 

de 1 1 homme que commet Israël. 

M. HAKIM (Liban) indique qU: 1 il pourrait répondre au long discours prononcé

la veille par le représentant d'Israël; mais sà délégation a déjà fait co�ître son 

opinion sur l I attitude d 1Israël a 1 1 égard des Arabes de Palestine; dans 1 1 intérêt de 

la Conférence, il se bornera à.parler de la question inscrite à l'ordre du jour. 

Auparavant, il tient à répondre au représentant des Pays-Bas, qui a émis l 1 opinion 

que la Conférence n'a pas compétence pour traiter de problèmes particuliers et doit s 1 en 

tenir à des principes généraux. Il lui rappelle en effet que, pàr 46 voix contre zéro, 

avec 32 abstentions, la Conférence elle-même a accepté d 1 inscrire à 1 1 ordre·du jour 

cette question proposée par les trois pays arabes intéressés. En agissant ainsi, elle 

a voulu montrer son souci du respect des droits de 1 1hornme dans ces pays et des 

principes humanitaires qui sont en jeu. 

La Conférence-est libre de choisir sa procédure, en la matière, il n'y a pas de 

limite juridique qui lui interdise d 1 âbordèr un problème donné. D 1 àutre part, la 

Conférence a la même compétence que la Commissi�n des droits de l'homme.·Il appelle 

à ce sujet l'attention de la Conférence sur la note du Secrétaire général 

(A/GONF.32/27), qui reproduit le texte de la résolution 6 (XXIV), adoptée à l'unanimité 

par la Commission des droits de l'homme le 27 février 1968, qui traite spécifiquement 

du problème du Proche-Orient et qui s'adresse nommémênt au Gouve�nement israélien, et 

reproduit aussi le texte du télégramme par lequel la Conm1ission invite le même 

Gouvernement israélien à respecter les droits de l 1homme. M. Hakim en déduit donc que, 

comme la Commission, la Conférence est compétente pour connaître de cette question et 

adopter des résolutions à son sujet et qu'elle n 1 est pas obligée de s 1 en tenir aux 
idées générales. Le projet de résolution A/-CONF.32/L.19 a uJ1 double objet : à la fois 

assurer le respect des droits de 1 1 ho:mme dans les territoires occupés et empêcher que 

les sionnistes ne continuent à pratiquer leur politique d 1 expansion. Il est donc urgent 

d 1 adopter cette résolution. 
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Les amendements _op.t pour but de renforcer le projet primitif, et li orateur espère 

r:, 1.0 :;2 tl3xte sera également adopté, Quant au p;,•ojet de résolution A/CONF.32/1�2O, • il 

:,.�.9: te de ln. question de façon trop générale; il est d I autro. part rédigé en termes 

t:;:;:J_r mesurés pour avoir quelque eùïcacité. Les mesures qui y son't envisagêès 

po,n,::-;::i.ient simplement être confiées à la Cori'Tlission_ des droits de l 1homme.. -· 
M: ,,_Ji,AHBUF.i\ ( H.épnb:!_:;_qi:i.e-Uni.=: de Tanzanie) j intervena:nt sur une motion- d I or\re, 

:::'e.:'.t observer au repréJentant du Liban que la Conférence a encore d r autres quest�"ons 

à ·Jx::nimir et qu i il y aurnit int;érêt à ne pas prolo�1ger 1c èiébat. 

H* RATSI}1/ii,1ANGA. f}hèe..zascar) dép�0re le ca:·actère pasr.,i_cnné des débats; on 

n 1 :,.'C': :::re.':ê:. pas ainsi à une solt,tion cons�ructive � La seule solution est non pas de

con:'i�E:ncr tel ou te,1 pays, mais de . combattre la guerre, qui est touj ouxs mauvai�e et 

G'.').t'!'aÎn,e inévitablement des violations des droi-+. s de 11 homme. Il faut donc que _les 

intéress0s accepten,t.de s'asseoir autour d1une table, sous les auspices des Nàtions 

UP:-ies
7 qui peut-ê:t,re aur:ont assez d'autorité pour faire admettre 11ne �olution de 

Ju.s;·,ice. Sans. ce premier pas, rien ne peut se faire, et le Proche-Orient risque de 

{�:::r:0n::�r :e banc d_1 ·-:3sai des armes nouvelles, comme l'ont été d 1 autres_petits.pays. 

i(�,Jn.g:.;.scc.r, qui éprouve de la même amitié pour 1 es deux parties, souhaite_ le . plus de_

jt,.:.'t,ice:: possible, et le texte du projet de :-ésolution A/CONF.32/1.2O, déposé par les 

f';-i:t::--! .. r!.3 3t 1 1 Uruguay, si modeste qu I il soit, lui pa::.�aît faire les recommandations 

inè-iq;e11sables. Ç '.est pourquoi, désireuse de rallier le p;J.us de voix po�sib],e à ce 

�:-::-o;] ::.:t, la délogati.Qn maJ_gache votera pour ce texte, de préférence, au projet de 

:;:�:::o�_v-�,ion A/COl�F . .3?/L.19, 
' 

M. FORSiillI,L (Suède) dit que l1on connatt bjen la position de s_on pa_ys a

:1. 1 é1e:rd des problè:nes du Proche�riEµ1t. Son- pays est en effet un. des. auteurs de la 

:;
0Ùa0L-Lion 2252. (:CS-V) ds l 1Assemblée générale, et il a récemnent é3.ppuy� la résolu

:-ion { (XXIV) de la Co�ssion des droits de l 1honnne" Ce n'est donc pas faute de -

'!\':r.-:-,Tc::ï;:d::-e les aspects huma�itaires de la situatj.on que sa délégation -éprouve _quelques 

èiiffic'J.1.tés devant le pro�et __ de résolution A/CONF.32/1.19. C'est plutôt parce qu i il 

s 1 a[.::..t, dans le Proche-Orient, de:questions essentiellement politiques. Certes, les 

d�:·oit2 de l 1 homme en scuffrent; mais� -<,m définitive_. . l'aspèct politique domine, et_ la 

C0:!.':iéronce n'est.pas l'endroit où discuter les affaires polit}ques. Sa délégation 

cJ,;,v:.•a_ ::Jonc s I abstenir lors du vote sur les paragraphes l-. êt 2 du projet de résolu

ti.c.i A/CONF . .32/1.19. Elle pourrait accepter le paragraphe 3 �el qu'il est rétligé 

_A/CONF.32/SR.22 
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actuellement, mais ne peut pas accepter 1 1 amehdement proposé; si cet amendement est 

accepté, elle sera obligée da�s ce cas de s 1 abstenir également lors du vote sur le 

paragraphe 3. Elle pourrait accepter le paragraphe 4, à condition qu 1 il soit libellé 

comme le paragraphe correspondant de la résolution 6 (XXIV) de la Commission. Quant à 
l 1 a.niendement qu 1 on propose d 1 apporter au paragraphe 5, relatif à la création d 1 un 

Comité spécial, cette mesure lui parai� sortir également de la compétence de la 

Conférence. Enfin, sa délégation s 1 abstiendra lors de la mise aux voix de l'ensemble 

du texte. Elle sera en revanche en mesure d 1 appuyer le projet de résolution 

A/CONF .32/1.20. 

En conclusion, il indique qu 1 il a donné ces explications de vote non seulement au 

nom de la,Suède, mais également au nom du Danemark, de la Finlande et de la Norvège. 

M. @LIOUI (Tunisie} est d 1 avis que le projet de résolution A/CONF.32/L.19

traite bien de la question des droits de l'homme dans les territoires occupés, et il 

évoque les innombrables victimes du conflit israélo-arabe. D'ailleurs, la note du 

Commissaire général de 1 1 Office de secours et de ·travaux sur les réfugiés de Palestine·.

est édifiante.Le représentant d 1 Israël, niant lès faits reprochés à son pays, a essayé 

de persuader la Conférence des bonnes intentions de son gouvernement envers les popu

lations des territoires occupés. Selon lui, en effet, un traité de paix suffirait à. 

ramener la prospérité dans toutes ces régions; ne serait-il pas plus simple de se 

conformer aux principes de la Déclaration universelle des droits de 1 1 homme et de.la 

Charte des Nations Unies? M. Helioui demande instamment à la Conférence d'adopter le 

projet de résolution A/CONF.32/1.19 à une très large majo-rité, prouvant ainsi que la 

conscience internationale n 1 est pas insensible à la sauvegarde des droits de ceux qui 

ne peuvent pas les faire respecter eux-mêmes. 

M. PAOLINI (France) rappelle qu'au moment où il a été question d 1 inscrire à

l 1 ordre du jour ce point supplémentaire, sa délégation, tant au Bureau qu 1 en séance 

plénière, a voté pour, én indiquant clairement que, d 1 après son libellé, la Conférence 

devrait étudier le problème des droits de l 1 homme dans les territoires occupés sous 

son aspect le plus général ot non pas sous ses aspects spécifiques où locaux. 
Cette remarque vaut d 1 ailleurs pour tous les autres points de 1 1 ordre du jour. 

En effet, la Conférence de Téhéran est réunie pour faire un bilan et pou� tracer les 

grandes lignes d 1un programme d 1 avenir, en s 1 élevant autant que possible au-dessus des.
péripéties politiques et des conflits particuliers. Ellè·nè doit donc pas traiter sur 

le fond, de cas concrets particuliers à tel pays ou telle région; elle n'en a ni les 

pouvoirs, ni le temps, ni les moyens. 
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Le problème général des droits de l'homme:dans les territ.oi!'es occupés mérite de 

retenir l'attention de la Conférence sous - ses aspects universels-et actuels. C'est en 

effet un des plus ·importants éléments d 1 -µne-question plus vaste celle des droits de 

1 1 hormne en temps de conflit armé, international ou interne. 

Le président de la délégation française, M. - René Cassin, a d I ailli.mrs exprimé le 

souhait, à propos du.point 9 de l'ordre du jour, que cette question fasse 1 1 obje:t d'une 

étude sp6cin.le à la Conférence. Il faut souligner cependant que la question n'est pas. 

liée uniquement à la criso du Proche-Orient et au cas des territoires arabes occupés. 
Lo 19 mai 1967, avant lLl début des hostilités israélo-arabes de juin 1967, le Comité 

international de ln. Croix-Rouge avait écrit-à tous les gouvernements pour attirer lGur 

attention sur la nécessité de.garanties plus modernes pour la protection des popu

lations civiles et des autres victimes de conflits armés, soulignant ïtqu' étant donné 

le développement technique des armes et des méthodes, étant donné la nature des conflits, 

les populations.civiles sont exposéesd 1 une manière croissante aux dangers et consé

quences des hostilités 11
• 

Le problème général des droits en temps de conflit armé a d 1 ailleurs fait.l'objet 

d'un cxamenet d'une recommandation spéciale à l'Assemblée pour ies droits de l'homme 

qui s'est tenue à Montréal en mars 1968. Le problème des droits.de l'homme dans les ter

ritoires occupés en est un des objets les plus,importarits. 

La délégation française regrette qu'après avoir récusé la compétence de la Confé

rence pour traiter de la situation des territoires arabes occupés, un de_s premiers 

orateurs ait abordé longuement les différents aspects de la question de Pa:les�i:µe, 

faisant ainsi renaître un débat - que d'autres avaient _d 1 ailleurs suscité-:- le problème 

du Proche-Orîent nJ.est pas à l'ordre du jour, et la Conférence n'est pas_le lieu où le 

conflit israélo-arabe puisse se régler. Les polémiques ne font que nuire au débat et 

la Conférence internationale des droits de l'homme ne doit pas être pour les parties au 

conflit l'occasion de poursuivre en quelque sorte la guerre par d 1 autres �oyens_. 

Passant au projet de résolution A/cmœ.32/1.20, qui recommande une étude ,des prin

cipes généraux applicables aux droits des civils dans les zones de conflit et les ter

ritoires occupés, M. Paolini déclare que ce document mérite de recevoir l'approbation 

de la Conférence. Il conviendrait cependant d'aller peut-être un peu plus loin_ dans la 

même voie, en reprenant l'idée indiquée dans la lettro __ du Comité international de la 

Croix-Rouge. 

-          -
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La délégation française serait disposée à examiner avec intérêt le texte éventuel 

qui demanderait lL�e ét�de approfondie des conditions qui permettrait une application 

. plus _complète des Conventions de Genève de 1949, soit en adoptant les procédures de

contrôle international, soit même, le cas échéant, en modifiant ou en complétant les 

conventions actuellement en vigueur. 

Tu. ce qui concerne le projet de résolution A/CONF.32/L.19, il traite.d'un cas 

concret particulier: le problème des droits de l'homme dans les territoires arabes 

occupés. Or la Conférence n 1 a pas qualité pour statuer au fond sur un cas concret de 
 

cette espèce. La.délégation fro.nçaise considère pourtant comme recevable, ce projet de 

résolution, car on ne peut pas prétendre écarter l;s préoccupations légitimes que 

posent les droits dè l'homme dans des territoires actuellement occupés. 

Il importe cependant que, dans ses conclusions, la Conférence tienne compte des 

limitations de son propre mandat, ainsi que de celles que lui. assignent les·compétences 

mêmes du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale à l'égard des problèmes du 

Proche-Orient, y compris leurs aspects humanitaires. 

D'autre part, le texte proposé passe sous silence-un élément très important :'la 

mission confiée au noweau Représentant spécial du Secrétaire général pour les 

questions humanitaires, à la suite de la lettre du 28 février 1968 du Secrétaire général, 

lettre citée dans la note du Secrétaire général (A/CONF.32/29). La Conférence ne peut 

pas proposer des mesures qui iraient. à 1 1 encontre de la mission du représentant spécial, 

préjugeraient ses conclusions ou pourraient éventuelle.ment la gêner dans l'accomplis

sement objectif et serein de sa mission. M. Paolini signale ce point à l'attention des 

auteurs des. amendements,. 8n raison des c�nséqUEmces inattendues et fâcheuses que· pour-

raient avoir les amendements qu'ils proposent dans ce document. 

Ce sont les parag:çaphes 1 et 2 du projet de résolution A/CONF.32/1.19 qui paraissent_

devoir soulever le plus diobjections. Il n'est pas possible de demander à la Conférence 

de statuer et de vor ter une condamnation; fût-elle implicite, à l'égard de faits qui 

font précisément l'objet do la mission d'enquête du .Représentant spécial. Voilà un point 

qui est de nature à faire hésiter beaucoup de délégations qui s'efforcent d 1 exeJniner le 

problème en toute conscience. 

De toute façon, la position que la France sera amenée à prendre à 1 1 égard é,,e telle 

ou telle proposi tian no doit pas s I interpréter comme une modification de ses votes c.nté-

rieurs, no·tamrœnt des votes pa_r lesquels elle a approuvé les résolutions de 1 1 Assemblée 

générale et du Conseil de sécurité relatives au sort des populations dans les territoires

occupés. 

- -



M. Pa.olini pense quo le texto aurait plus de chances d I ôt:co accepté si 1 1 on 

• remplaçait, au paragraphe 1, los mots "la violation 11 pm� les mots Ille problèmell, et si 

l 1 on remaniait.le po.rngraphl;l 2 de fnçon à sviter que 12 Confsrence ait l'air de porter 

un jugement en dehors do toute cnquôte. 

�ru paragraphe 5, il suffirait peut-être aussi d I appeler sur la question 1 1 attention 

• de la Commission des droits de l'homme, sanu lui recommander de la garder constamment

à l'étude.

H. Paolini pense que los changc1monts qu I il a proposés permettraient de rallier la

quasi-U:nanimitéde la Conférence. La résolution apparaîtrait alors comma un appel humani

taire, et son efficacité serait d'autant plus grande que lo texto no serait pas voté 

par uno majorité do circonstance. 

• H. POPPER (Etats-Unis d I Lmérique) dit que sa délégation ne p<¾ut pas �appuyer

le projet do résolution JJCONF.J2/L.19. En effet, alors que le point en discussion était 

do caractère °général, le document porte sur un problème tout à fait particulier. En 

suivant le plan qu'ils avaient annoncé dès le début, les Etats arabes n 1 ont abouti qu'à 

causer une violenta controverse; la résolution proposée touche à une question délicate, 

et son ndoption risque de ccmpliquer la tâche de M. Jarring ot celle de la mission 

humanitaire du Secrétaire général. 

D I autre part > la Conférence ne pout pas se permettre de ti�ai ter d 1 une question dont 

le Conseil do sécurité est saisi èt dont 1 1 ;lssemblée générale pourrait fort bien déli

bérer ·avmit la fin do sa session oxtrnordinaire. 

Enfin, le projet do résolution s'appuie sur une série d'affirmations qui n'ont pas 

fait J. 1 objct d'une enquête impartiale. La Conférence a entendu les deux versions du 

·problèmes nais ello n 1 ost pas en mesure de vérifier les faits ) encorcmoins de prononcer

un jugcmont sur la situation.

Pour cos raisons, la délégation des Etats-Unis votera contre los paragraphes 1 et 2 

du projet de résolution J/CONF�32/L.19, ainsi que contre los 1:1ouveaux paragraphes Jet 5 

proposés dmis los amendements de _c0 projet. Si ces paragraphes sont retenus, les Etats-Unis 

voteront contre l 1 ensomble de la résolution prise dans son ensemble,- et ils s'abstiendront 

sur los autres paragraphes proposés. 

En cc qui concerne le projet de résolution JjCONF.32/L.20, il constitue une contri

bution constructive aux .travaux do la Conférence, _ et les Etats-Unis l I appuieront• 
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M, BiiliNEV (BulgariG) déplore le cynisme avec loquol le rep1�ésentant d I Israël 

a parlé du problème dos réfugiés do Palestine. La délégation bulgare rappelle qu'il 

s'agit d 1 un problème tout à fait spécial: à la suite d'hostilités� la presque totalité 

du peuple palestinien s 1 est trouvé chassé de sa patrie d'origine et transformé on 
'f . , re ugies, en application d'un plan systématique dressé à l'avance par Israël. Les

rapports dont ont été saisis les différents organes des Nations Unies ne laissent aucun 

doute sur los méthodes qu'emploient les forces d'occupation, mé c.hoclos qui, par leur 

cruauté et leur échelle, ne diffèrent en rien do celles des nazis. Lors de la dernière 

en dato des étapes d'application du plan israélien, en juin 1967, quelque 400 000 autres 

personnes ont dû fuir leur pays. Lo 14 juin 1967, le Conseil de sécudté a instamment 

demandé au Gouvernement israélien d 1 assurer la sécurité ot le bien-être des habitants 

des régions affectées par le conflit et de favoriser le retour dos réfugiés, mais Israël 

n'a donn0 aucune suite à cette résolution. Jrunnis le retour des réfugiés n 1 a été envisagé 

sérieusement; le premier Ministre d'Israël a annoncé ? en revanche, qu 1Isro.el était prêt 

à recevoir 40 000 immigrants par an. Devant la réaction do l'opinion mondiale, Israël 

a dû changer d'attitude
? 

et 150 000 réfugiJs ont manifesté l'intention de revenir. 

Israël a fait des difficultés et imposé de nombreux délais; à l'heure actuelle ] il n'y 

a que 14 000 personnes qui aient reçu l 1 autorisation dG .rentrer dans leur pays. Hais 

pendant ce temps, ccmme l'a dit le représentant de la Jordnnio, la Cisjordanie continue 

à se vider. 

La question_du retour des réfugiés est le point fondrunontal do 

du Conseil do sécurité. Il est rop:ds également dans L1 résolution 6 (XXIV) de la 

Comnùssion dos droits do l 1hom.rno. Il est indéniable qu I Israël a violé cos résolutions. 

On sait d 1 autro part que les habitants arabes dos torritoiros qui se trouvent 

derrière la ligne d 1 armistice de 1948 sont également privés do leurs droits. Pour 

justifie1� cette situation, Israël rappelle quo la paix n'est pas signée. Or tout le 

monde sait que, dans cotte région, c'est Israël qui ost l'agresseur. H. Bahnev insiste 

sur ce point, on raison do ce quo lo roprésontcmt d'Israël a o.116gué contre ln Bulgarie 

au cours do son intervention. D 1 o.illours, déjà on 1956 1 le Premier Ministre d'Israël 

avait annoncé que son pays n'acceptait po.s l'accord d'armistice do 1949 o.Vl'.::c ln 

République nrnbe unie. ld.nsi, depuis 18 ans, IsrGël a toujours refusé de coopérer en vue 

d I assurer 1 1 npplication des accords • d I armistice avec les pnys arnbos. i� l'heure actuelle, 

Is�aël entond même modifier lo stntut dos torritoires occupes, et les responsables 

israéliens ont déclaré que l'actuelle ligne de suspension d'armes est la frontière 

naturelle du puys. 
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\:;;_,'.L:.G_u.,-3r l� r8so�i.ution d1:. Gons0i1· de sécu-rité en dnto du 22 novcr.1.bre 1967, pour 

\.:.ic;:ii'-1::,..\c �a BÛJgar::.e a. votô, serait fa: Lre un premier pas vers la solution du problème 

dos l")Ù:glés d1.;. Proche•-Orj ent. Si Israël psut so permettre do r..e pas 1 1 appliquer, c: est 

j_c[1��88 �1,;,' il est m.embra d I lL'1 bloc impéria1i.ste, qui le soutient, 

1-t._ m· i1.OJt:/ ( f.J.'g;:1,.mistc.n) dj_t que le problème des droits do l'homme dans les

t21: •. ito:>:os o�cupés p:céoc(.;u-00 lr.: comrr.unauté internni:,:i.onale :, ot que les réfugiés 

p,:J a::"� 'inj r.ns r..rc �.Gs uutros v:iet::;,�os. d.o 1 1 agression israélionno do juin 1967 ont les 

yc1�:-::: to:n.·;11:3s ,re:;,•s la CcnfGrenr..:e. :r,a si tuat:i.on oxanù.noc est un fait de droit, et il 

.. .,. • . ' d 1 -- • - • ' • d . • ., � �. .,_ d 1 C " .,. .!-Je re-oi-2sE:mt,e.m:. J.src.o..L :;.�epeT,o epuis .Le c.eouu • _e 11 orn:erence que son pays 

�.:.�C"T��:� :_-l p.:..:L.;:, ?om·c_,·1oi: dans ces condit:i.ons, Israël a-t-il organisé un défilé 

m-i 1-�_t,,..; �"' 0t fait étalage do sa puissance militaire à Jérusalem, mnlgré la décision 

con-::.1·a1i·e du Conseil de sécurité ? 

J.n délégation afghane demande à tous les pays épris de paix de restaurer le droit

des P1""i..estinJcns et des au.tres victimes de 1 1 agression isrnélienne. _Elle appuie le 

projet àe résolution J:../CONF .32/L.19, • ainsi q_u.e les runendements à ce projet,. et elle 

··roter� pour· eux.

1,1} _ _!:)Rf§IQ�':r._� donne la i-;urole à la représentante do l 1URSS, pour 1 1 exercice 
C.G ::;o:-a â.:r:oj_t de :;.•éponso 

inte,:-Yenant sur une motion d I ordre, fo.i t remarquer que 

..:, .-,,-. �-,: �._'.;'? :�s do i'r:�s-:>1.ut:.cir._ dont 1a :Jonféronce est saisie, et que la procédure habituelle 

·--:�r_:::·�;t c..1'il so::t m::tor::!.sé à pr.i:-Jor avant les· orateurs désireux d'exercer leur droit

LiPP..ESIDE:N'Œ dit qu'3 la délégation sovi8tique avait demandé à exercer son. . . . 

-:.::-c:::G C:c :r;épo11sc ,.1ers la fin cle la 210 sGancc mUis qu·e, w l'heure tardiv0, elle n'en 

:JYo.5. t pus eu ia possibilité. Elle va clone oxerc0r maintenant son droit de réponse. 

• k!rJ!���RGEF�YJ� "(Un.i..on des Républiques sociaiist0s soviétiques), exerçant son

rJ.:rni t. dr> répo::130, dit quo los mensonges • et les calomnies dirigées contre l'Union . 

soviét.j.r��ue pér le représentant, d'Israël ne méritent niêmo pas ·a' êti-o relevés. 
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(Israel),

delégation   était   inserite   pour  prendre  la  parole  au  cours  de  la  discussion  relative

M. COMAY

faut le  droit  par  le droit. 
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L'URSS est un Etat multinationtl, fondé sur la fraternité do toutes los nationa-

lités.·Los allégations du représentant d'Israël à son sujet ont un soul but: dissimcler 

les cri.t�es israéliens à l'égo.rd dos populations dos territoires arabes occupés. En fait, 

l'intervention d 1 Israel n 1 a rien à voir avec la question inscrite à l'ordre du jour 

et ne devrait même po.s figu:cer au compte rendu de la séance. 

Par lé, fauto du Gouvernement isi.naélion, dc:m..x millions environ d 1 !1.rabes sont réduits 

à la misère et condamnés à vivre sans droits,·et privés de toute dignité. 

Il ost tcm1ps qu I Isràe1 rondo aux millions d I Lro.bos qu I il a spoliés dos territoires 

transformés à l'heure actuelle en véritables arènes sanglantes. Il faut mettre fin à 

dos pratiques qui rappellent los pires forfaits hitlériens . 

M. EL--SAYJJ) (République nrabe unio), exerçant son droit clo réponse, ro.ppelle

qu'à la 2le séance, le roprésentànt des autorités de Tel-i .. viv a manifesté de l'inquié

tude au sujet do ln minorité juive qui vit. en République arabe unie et qui aurait 

diminué dans dos proportions considérables durant los vingt dernières anncfos. Le repré

sonto.nt des autorités do Tel-Aviv semble oublier que ce sont les autorités qu'il 

représente qui ont demandé à cette minorité do quitter la République arabe unie. Ils 

doivent d'ailleurs le regratter à l'heure actuelle, car les Juifs qui sont restés en 

République arabe unie et qui n I ont pas ôti trompés par la propago.nde isi�aélienne vivent 

dans de bien moillouros conditions que leurs. compatriotes ne vivent on Israel. Ils 

bénéficient pleinement des mêmes droits quo tous los autres citoyens. L'un d'entre eux, 

un rabbin, a été jusqu'à sa mort membre de l 1 Acadomfo de la République arabe unie� Un 

autre, collègue de M. El-Sayad à l'Université, est devenu titulaire de la chaire de 

chimie, sans qu0 sa religion gêne sa co.rrière professionnelle. M. El-So.yad est ·prêt à 

donner le nom et 1 1 adr-:Jsse do cu collègue à ceux qui voudraient entrer en rapports avec 

lui. 

Si la population juive de la République arabe unie n èl.i."Ylinué on nombre, c'est à 
' • 

I • 'l L ' 
L ' rl , • t ' d T 1 ' • cause de 1 1 emigration quo leur impose srao . o roprosem,an-c u.os aucori es e o -J..viv 

a dit avec fierté quo 16 niveau de vio dos J'..rabos étni t plus élevé dans les territoires 

occupés par Israël que clans les Etats arabos eux--mêmos. Outre quo c'est faux, il ne 

faut pas oublier quo l 1 aspect spiritual compte nutant quo l'aspect matériel. 
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Lo roprésontant dos autor:Ltés de Tcl-Lviv a affirmé égo.lomont que la République 

arabo unio était le soul pays à rcfuser_lcs pourparlers. En fait, tous les pays arabes 

sont solidaires . .Si Tol-Lviv veut nigocior, il dei t négocier nvoc les Palestiniens 

eux-mêmes, qr1..o l'on a chassés do lours foyers peur faire place à dos immigrants, et 

qui n 1 ont jusqu'ici reçu aucune indemnité. 

En cc qui concerne 1 1 atti tudc dos L1�abos à. 1 1 égard do 1 1 occupant israélien, 1G 

rapport do M. Gussing no laisse aucune illusion. 01j sait quo les Israéliens ont été 

jusqu'à changc:r les manuels scolaires poui� éliminer complètement la culture arabe. Lo 

1�a.pport remis en septembre 1967 à l 'L.ssembléo générale et au Conseil do sécurité par 

le Secrétaire général dit bien d'ailleurs cc qu'il faut ponser du bien-ôtre dos. 

populations tel que lo conçoit Israël. 

_ Erifin, le représentant des autorités do Tol-Lviv n qualifié d'assassins los 

combcitnnts do la liberté. Il prouve pai là qu'il n'a aucun 1�ospoct ni pour le droit 

international ni pour la Conféronco, uno dos commissions vient on effet d'adopter une 

rusolution relative aux m01.1.vomonts do liboration, ot lo droit dos combattants de la 

liberté ost également mentionné dans lo rapport Ganji. 

H. COM[,Y (Israël), exerçant son droit do réponse, dGmando au représentant

do la République arab0 unie si sen pays sernit prêt à coopérer ploinomontau cas où 

lo représentant du Secrétaire général ouvrirait uno enquête sm· la façon dont los 

Juifs sont traités en Egypte depuis 1957, ot sur lour situation nctuollc. Il serait 

très utile d'avoir unu r6ponso notto sur cotte question. 

Lo. séance est· 7 ovoo à. 13 h 10. 
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